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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2023

(Convocation du 14 novembre 2023)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2023 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la 
forme de visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

32
145

Pour
• Nombre 
• Voix

33
159

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

1
14

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme Dominique Degos, Mme
Véronique Thirault, M. Jean Arriubergé, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Damien
Delavoie, M. Bernard Poublan

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M.
Bernard Bonnemason, M. Philippe Brethes, M. Philippe Castets, M. Michel Cuyaubé, M.
Jean-Emmanuel Dargelos, M. Philippe Labache, M. Pierre Lajus, M. Denis Lanusse, M. Philippe
Latry, M. Jean-Marc Lescoute, M. Patrick Maunas

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques
Dané, M. Christian Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Bernard Lougarot, M.
Didier Sakellarides

Étaient excusés et avaient donné procuration :

• Pour les Départements membres : M. Julien Dubois

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Agathe Bourretère, Mme
Céline Salles, M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. René Castets, M. Francis Dupouey, M.
Charles Pelanne, M. Frédéric Ré, M. Marc Saint-Esteven, M. Bernard Verdier, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Isabelle Nogaro, 
Mme Pascale Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, M. Pierre Cazères, M. Didier Gaugeacq, M.
Jean-Michel Le Bihan, M. Laurent Nolibois, M. Christophe Pugnetti, M. Jean-Pierre Rémy

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Ressources humaines - Modalités de remboursement des frais de déplacements des 
agents

Exposé des motifs :

Il est rappelé que par délibération n°108/2018 du 17 décembre 2018, les modalités de 
remboursement et d’indemnisation des agents de l’EPTB sont calquées sur les taux forfaitaires et 
maximums prévus à l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévus à 
l’article 3 du décret du 3 juillet 2006.

Le décret n°2019-139 du 26 février 2019, complété depuis lors par 5 arrêtés ministériels, aménage 
les modalités de prise en charge des frais de déplacement temporaire des agents de l’État.

Ces dispositions sont transposables aux agents des deux autres fonctions publiques, sous réserves 
des dispositions propres à la fonction publique territoriale du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001.

Par délibération n°11/2021 du 28 janvier 2021 le comité syndical de l’Institution Adour a décidé de 
rester dans le cadre général des indemnisations forfaitaires et de ne pas s’inscrire dans la faculté 
pour les collectivités de rembourser les réels engagés lors de déplacements temporaires.

L’arrêté du 20 septembre 2023 modifie l’arrêté du 3 juillet 2006.

Pour rappel, lorsque les agents territoriaux sont amenés à effectuer des déplacements pour les 
besoins du service, ils peuvent, sous certaines conditions, bénéficier de la prise en charge de leurs 
frais de transport et percevoir des indemnités de mission destinées à rembourser leurs frais de 
nourriture et d’hébergement.

Cet arrêté revalorise, à compter du 22 septembre 2023, les taux maximum de remboursement 
forfaitaire :

Taux de base
Communes de plus de 

200 000 hab. et 
communes du Grand Paris

Paris intra-muros

Hébergement
(incluant le petit 

déjeuner)

90 €
contre 70 € auparavant

120 €
contre 90 € auparavant

140 €
contre 110 € auparavant

Repas 20 € 
contre 17,50 € auparavant

Cas particulier des travailleurs handicapés et en situation de mobilité réduite : 
Le taux d’hébergement est fixé dans tous les cas, quel que soit le lieu de la mission à 150 € contre 
120 € auparavant.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001, modifié, fixant les conditions et les modalités de 
règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics,
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux d’indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret 
n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'État,
Vu l’arrêté du 26 février 2019 modifiant l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 
kilométriques prévues à l'article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et 
les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
de l'État,
Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à 
l'article 14 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et 
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établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
Vu l'arrêté du 20 septembre 2023 modifiant l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités 
de mission prévues à l'article 3 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 
civils de l'État,
Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 20 novembre 2023;

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de confirmer le principe d’indemnisation sur la base des taux forfaitaires et maximums 
prévus à l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévus à 
l’article 3 du décret du 3 juillet 2006,

- d’appliquer les modalités et nouveaux taux intervenus en vertu de l'arrêté du 20 septembre 
2023,

- d’appliquer ces modalités aux titulaires, aux contractuels, aux contrats à durée 
indéterminée, aux contrats de droit privé, aux agents de collectivités territoriales et les 
autres personnes qui, bien qu’étrangères à la collectivité elle-même, collaborent aux 
commissions, conseils, comités, et autres organismes consultatifs d’une collectivité ou qui 
leur apportent leur concours et enfin, les personnes autres que celles qui reçoivent de la 
collectivité une rétribution au titre de leur activité principale,

- de ne pas verser d'indemnité de repas ou d'hébergement lorsque l'agent est nourri ou logé 
gratuitement,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 30 novembre 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


